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Pour tout� qu�stion �t avant tout dépôt d’une demande d’aide, m�rci d� bi�n vouloir contact�r
votr� int�rlocut�ur local :

 Proj�t localisé sur l�s Communautés de Communes des Balcons du Dauphiné et des
Vals du Dauphiné :

o Vincent Cleux : 07 86 78 37 21 ; vinc�nt.cl�ux@t�rr�sd�dauphin�.fr

 Proj�t localisé sur l�s communautés d� commun�s d� Bièvre Isère et Saint Marcellin Ver-
cors Isère :

o Laura Goffo : 06 99 78 83 95 ; laura.goffo@t�rr�sd�dauphin�.fr

 Proj�ts localisés sur l�s Communautés de Communes de L’OisansA de la Matheysine et
du Trièves :

o Lucile Beaumann : 06 11 74 97 78 ; lucil�.b�aumann@t�rr�sd�dauphin�.fr

 Proj�ts localisés sur l�s Communautés des Communes du Massif du VercorsA du Royans
Vercors et du Diois :

o Violaine Vignon : 06 11 74 09 19 ; violain�.vignon@t�rr�sd�dauphin�.fr

 Pour l�s proj�ts situés dans l�s communes du parc du Vercors de la métropole greno-
bloise, contact�r Lucile Beaumann : 06 11 74 97 78 ; lucil�.b�aumann@t�rr�sd�dauphin�.fr

 Pour l�s proj�ts transversaux à plusieurs territoires, contact�r Violaine Vignon :
06 11 74 09 19 ; violain�.vignon@t�rr�sd�dauphin�.fr

mailto:vincent.cleux@balconsdudauphine.fr
mailto:laura.goffo@terresdedauphine.fr
mailto:lucile.beaumann@terresdedauphine.fr
mailto:violaine.vignon@terresdedauphine.fr
mailto:lucile.beaumann@terresdedauphine.fr
mailto:violaine.vignon@terresdedauphine.fr
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D�scription du dispositif

1.1. Contexte
T�rr�s d� Dauphiné �st un t�rritoir� d'ouv�rtur�, consci�nt qu� la coopération av�c d�s t�rritoir�s
voisins, d� Franc�, d'Europ� �t du Mond� p�uv�nt lui p�rm�ttr� - �n s'ouvrant à d'autr�s cultur�s -
d’�nrichir sa réfl�xion �t d� confort�r la réussit� d� son proj�t par l’échang� d’�xpéri�nc�s �t d� pra-
tiqu�s, dans un� logiqu� d� plus-valu� réciproqu� pour l�s part�nair�s.
D� part sa position géographiqu�, l� t�rritoir� du GAL �st conc�rné par un �ns�mbl� d� probléma-
tiqu�s similair�s à d’autr�s GAL notamm�nt sur la qu�stion touristiqu�, d� log�m�nt, d� comm�rc�s
d� proximité, ... D� nombr�ux proj�ts d� coopération sont possibl�s.
Transv�rsal, c�t app�l à proj�t conc�rn� l’�ns�mbl� d�s obj�ctifs opérationn�ls sout�nant la straté-
gi� du GAL : Optimis�r l’occupation du fonci�r �t du bâti �n c�ntr�-bourg ;

 Aménag�r l�s c�ntr�-bourgs pour contribu�r à la qualité d� vi� ;
 Accompagn�r l�s démarch�s �n fav�ur d� la transition én�rgétiqu�, d� la sociabilisation �t d�

lutt� contr� la précarité ;
 P�rm�ttr� aux act�urs économiqu�s d� m�sur�r �t réduir� l�ur �mpr�int� écologiqu� �t d�

m�ttr� �n val�ur c�s démarch�s ;
 Accompagn�r l’innovation �t la sobriété dans l’économi� local� ;
 Fair� s� r�ncontr�r l’offr� �t la d�mand� d’�mploi du t�rritoir� ;
 Dév�lopp�r l�s s�rvic�s �t comm�rc�s d� proximité pour favoris�r l’attractivité économiqu� ;
 Dév�lopp�r un� offr� touristiqu� 4 saisons ;
 Dév�lopp�r l’itinéranc� douc� ;
 Valoris�r l� patrimoin� ;
 M�ttr� �n rés�au l�s act�urs du tourism�.

L�s actions d� coopération qui �n découl�ront vi�ndront donc r�nforc�r la stratégi� du GAL à plu-
si�urs niv�aux : La capitalisation �t l� transf�rt d’�xpéri�nc�s ;

 L’échang� d� pratiqu�s ;
 La construction d’actions commun�s ;
 L’innovation ;
 La plus-valu� LEADER.

Objectifs opérationnels
 Accompagn�r l�s act�urs locaux à élargir l� dim�nsionn�m�nt d� l�urs proj�ts av�c d�s op-

portunités d� coopération L�ad�r Enrichir la stratégi� d� dév�lopp�m�nt local� par l� partag� d� visions �xtéri�ur�s d’autr�s
t�rritoir�s français ou �uropé�ns Mobilis�r l�s act�urs locaux pour découvrir d’autr�s act�urs, d’autr�s cultur�s, d’autr�s mé-
thod�s �t d’autr�s proj�ts Fair� ém�rg�r d� nouv�ll�s idé�s �t d�s méthodologi�s différ�nt�s Mont�r d�s proj�ts �n commun pour ancr�r d�s proj�ts d� dév�lopp�m�nt local �t élabor�r
d�s actions �n syn�rgi� R�nforc�r la cohésion du t�rritoir� �t l’ouv�rtur� à l’�xtéri�ur Expérim�nt�r d�s actions pilot�s
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1.2. Types d’opérations soutenues
TO1 : Actions d� préparation visant à �xplor�r �t dév�lopp�r un� pist� d� coopération �n li�n av�c la
stratégi� du GAL : actions d’animation, d� communication �t d� mis� �n rés�au ; étud�s �t �xp�rtis�s, élaboration d� diagnostic ou d� plan d’action ;
TO2 : L�s actions visant mettre en œuvre d�s activités d� coopération, Actions d’échang�s d’�xpéri�nc�s, �t d� mis� �n rés�au Actions d’animation, d� promotion, d� communication ; Étud�s �t �xp�rtis�s ; Création d’outils �t d� s�rvic�s numériqu�s ; Acquisition d� matéri�ls �t équip�m�nts Travaux �t aménag�m�nts Actions d� créations d� matéri�l Actions d� créations �t d� diffusions cultur�ll�s

1.3. Définitions
Centre Bourg : commune ayant un rôle de centralité sur son territoire en terme de service et d’at 
tractivité. Ces communes sont identifiées comme pôle de service et d’attractivité par les documents
de planification (SCOT) et les catégories 1, 2 et 3 dans les niveaux de centralité INSEE.
Projet de Coopération : Projet visant à participer (avec un ou plusieurs territoires) à une œuvre ou à
une action commune.
Coopération : Une démarche structurée et volontaire entre acteurs de territoires distincts (français,
européens ou internationaux), visant à créer des synergies par l'échange de savoir faire, la mutua 
lisation de ressources ou la réalisation d'actions communes, pour générer une plus value réciproque
impossible à obtenir isolément.

– �ntr� d�ux t�rritoir�s d� l’Union Europé�nn� couv�rt par un programm� LEADER

Territoires : Un espace géographique cohérent, caractérisé des enjeux socio économiques com 
muns, et une gouvernance locale organisée (via un GAL). Il constitue le périmètre d'ancrage des
projets et le cadre de mutualisation des coopérations. Les territoires partenaires doivent être "por 
teurs d'une stratégie de développement local"
Évènement récurent : l� proj�t �st un� r�conduction d�s précéd�nt�s opérations

1.4. Projets inéligibles
Sont inéligibl�s l�s proj�ts suivants :

 L�s proj�ts éligibl�s aux autr�s dispositifs �uropé�ns FEADER/FEDER/FSE. S� r�ns�ign�r
auprès d� vos cons�ill�rs LEADER.

1 PORTEURS DE PROJETS ÉLIGIBLES

P�ut prés�nt�r un proj�t à c�t app�l à proj�ts :
 Tout� p�rsonn� physiqu� ou moral� ;

Sont inéligibl�s :
 L�s bénéficiair�s définis comm� inéligibl�s dans l� docum�nt « L�s règl�s commun�s à

tout�s l�s aid�s FEADER » https://www.auv�rgn�rhon�alp�s.fr/m�dia/2882/download?inlin� ;
 L�s indivisions.

https://www.auvergnerhonealpes.fr/media/2882/download?inline
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2 CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ

Les conditions d’éligibilité sont les obligations qui doivent être remplies au moment de la sé-
lection pour que le projet soit éligible au présent dispositif. C�s conditions sont l�s suivant�s :

 L�s règl�s commun�s à tout�s l�s aid�s FEADER consultabl�s sur l� sit� du Guid� d�s aid�s
d� la Région Auv�rgn� Rhôn�-Alp�s https://www.auv�rgn�rhon�alp�s.fr/aid�s, dans la ru-
briqu� « Dépos�r un� d�mand� » du dispositif conc�rné.

 Conditions d’éligibilité :

Conditions d’éligibilités Modalités de vérification
La fiche projet doit êtr� joint� à la d�mand� d’aid� Vérification par l� s�rvic� instruct�ur

à la d�mand� d’aid�
L� proj�t n� doit pas êtr� un événement récurrents sur l�
bassin d� vi�

Vérification à la demande d’aide :
En cas d� dout�, l� s�rvic� instruc-
t�ur pourra d�mand�r au port�ur d�
proj�t un argum�ntair� démontrant
�n quoi l� proj�t n’�st pas qu’un�
r�conduction d�s précéd�nt�s opé-
rations.

Pour l� TO 1 : Un� action de préparation d’activités d� co-
opération n’�st éligibl� qu� s’il �st démontré qu’un proj�t d�
coopération répondant à la stratégi� local� d� dév�lopp�-
m�nt du GAL �st �nvisagé. La d�mand� d’aid� LEADER
d�vra donc au moins comport�r la d�scription :

 Du ou d�s thèm�s d� coopération pr�ss�ntis,
 D�s obj�ctifs �t d�s part�nair�s �nvisagés pour l�

proj�t, ainsi qu� du typ� d’activités concrèt�s �nvisa-
gé�s.

Vérification à la demande d’aide
Vérification par l� s�rvic� instruct�ur

Pour l� TO 2 : Accord de coopération signé �ntr� tous l�s
part�nair�s (dont l� GAL ch�f d� fil�), incluant : D�scription d�s activités �t livrabl�s (�x. : publication

commun�, séminair�) ;
 Budg�t prévisionn�l �t répartition d�s dép�ns�s ;
 Cal�ndri�r d� réalisation.

Dans l� cas d’actions expérimentales, c�ll�s-ci d�vront
figur�r dans la conv�ntion d� coopération.

Vérification à la demande d’aide :
Vérification par l� s�rvic� instruct�ur.
Pour la programmation, un proj�t
d’accord �st suffisant. L’accord signé
d�vra êtr� fourni au plus tard avant
l’�ngag�m�nt juridiqu� d� la subv�n-
tion.

Explication d� la plus-valu� réciproqu� pour chaqu� t�rritoir�
part�nair�

Vérification à la demande d’aide
Vérification par l� s�rvic� instruct�ur

Ancrag� dans l�s obj�ctifs opérationn�ls du GAL : Optimis�r l’occupation du fonci�r �t du bâti �n c�ntr�-
bourg ;

 Aménag�r l�s c�ntr�-bourgs pour contribu�r à la qua-
lité d� vi� ;

 Accompagn�r l�s démarch�s �n fav�ur d� la transi-
tion én�rgétiqu�, d� la sociabilisation �t d� lutt�
contr� la précarité ;

Vérification à la demande d’aide :
Un argum�ntair� d�vra êtr� fourni par
l� port�ur d� proj�t. Vérification par l�
s�rvic� instruct�ur.

https://www.auvergnerhonealpes.fr/aides
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 P�rm�ttr� aux act�urs économiqu�s d� m�sur�r �t
réduir� l�ur �mpr�int� écologiqu� �t d� m�ttr� �n va-
l�ur c�s démarch�s ;

 Accompagn�r l’innovation �t la sobriété dans l’écono-
mi� local� ;

 Fair� s� r�ncontr�r l’offr� �t la d�mand� d’�mploi du
t�rritoir� ;

 Dév�lopp�r l�s s�rvic�s �t comm�rc�s d� proximité
pour favoris�r l’attractivité économiqu� ;

 Dév�lopp�r un� offr� touristiqu� 4 saisons ;
 Dév�lopp�r l’itinéranc� douc� ;
 Valoris�r l� patrimoin� ;
 M�ttr� �n rés�au l�s act�urs du tourism�.

L� proj�t doit s� t�nir dans au moins d�ux t�rritoir�s �t êtr�
m�né par au moins d�ux port�urs d� proj�t, dont un �n d�-
hors du GAL T�rr�s d� Dauphiné.

Vérification à la demande d’aide :
Vérification par l� s�rvic� instruct�ur.

3 DÉPENSES

3.1. Dépenses éligibles

i Les dépenses doivent être supportées par le bénéficiaireA être nécessaires à la réalisation
de l’opération et comporter un lien démontré avec celle-ci.
P�uv�nt êtr� financé�s l�s dép�ns�s suivant�s :

Dépenses au réel

Tout� dép�ns� dir�ct�m�nt lié� à l’opération (hormis l�s dép�ns�s indir�ct�s), dans l� r�sp�ct d�s
conditions suivant�s :

 L�s dép�ns�s p�uv�nt êtr� pris�s �n charg� au ré�l pour tout�s dép�ns�s (matéri�ll�s �t im-
matéri�ll�s) dir�ct�m�nt lié�s à l’opération, y compris :
◦ L� matéri�l d’occasion s�lon l�s conditions précisé�s dans l� docum�nt « L�s règl�s com-

mun�s à tout�s l�s aid�s FEADER » ;
◦ l�s dép�ns�s d� déplac�m�nt d� p�rsonn�s non rémunéré�s par la structur� ou l�s dé-

p�ns�s d� déplac�m�nt hors Franc� métropolitain� ;
◦ Tout d�vis ou factur� inféri�urs à 100 € HT.

 L�s dép�ns�s p�uv�nt êtr� pris�s �n compt� sous form� d� coûts simplifiés conformém�nt
au docum�nt « L�s règl�s commun�s à tout�s l�s aid�s FEADER ».

Dépenses sous forme de coûts simplifiés (OCS) :

 L�s frais d� p�rsonn�ls dir�cts, pris �n charg� sous form� d� coûts unitair�s ; L�s coûts indir�cts �t frais d� déplac�m�nt, pris �n compt� sous form� d’un taux forfaitair�
r�sp�ctif d� 15 % �t 5 % d�s frais d� p�rsonn�l dir�cts éligibl�s.

L�s modalités d� pris� �n compt� d�s dép�ns�s sous form� d� coûts simplifiés (OCS) sont décrit�s
dans l� docum�nt « L�s règl�s commun�s à tout�s l�s aid�s FEADER » parti� « règl�s commun�s
r�lativ�s à la mis� �n plac� d�s options d� coûts simplifiés », consultabl�s sur l� sit� du Guid� d�s
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aid�s d� la Région Auv�rgn� Rhôn� Alp�s https://www.auv�rgn�rhon�alp�s.fr/m�dia/2882/down-
load?inlin�, dans la rubriqu� « Dépos�r un� d�mand� » du dispositif conc�rné.

3.2. Dépenses inéligibles
N� p�uv�nt pas êtr� financé�s l�s dép�ns�s suivant�s :

 L�s dép�ns�s inéligibl�s transv�rsal�s au FEADER sont consultabl�s dans l� docum�nt
« L�s règl�s commun�s à tout�s l�s aid�s FEADER » sur l� sit� du Guid� d�s aid�s d� la
Région Auv�rgn� Rhôn�-Alp�s https://www.auv�rgn�rhon�alp�s.fr/aid�s, dans la rubriqu�
« Dépos�r un� d�mand� » du dispositif conc�rné ;

 L�s véhicul�s standards (utilitair�s, r�morqu�s) sans aménag�m�nt spécifiqu� ;
 Dép�ns�s d’acquisition d� fonci�r bâti ou non ;
 Opérations d� voiri� �t d’aménag�m�nt lorsqu’�ll�s induis�nt un� imp�rméabilisation d�s

sols ;
 l�s dép�ns�s lié�s à l’achat �t à l’installation d� pann�aux solair�s photovoltaïqu�s n� sont

pas éligibl�s lorsqu� l� proj�t r�pos� sur l� dispositif d’obligation d’achat prévu par la régl�-
m�ntation national�. C�tt� �xclusion p�rm�t d’évit�r l� doubl� financ�m�nt d� proj�ts bénéfi-
ciant déjà d’un souti�n public via l� tarif régl�m�nté d’achat. C�tt� �xclusion �st valabl� 3 ans
après la d�mand� d� pai�m�nt d� c�s travaux �t inv�stiss�m�nts ;

 l�s dép�ns�s lié�s aux travaux d� t�rrass�m�nt, d� pos� d� canalisations �t d� raccord�-
m�nt d� rés�au d� chal�ur ;

 Travaux d� gros œuvr� pour tout� construction d� nouv�au bâtim�nt : construction d�s fon-
dations, assainiss�m�nt du bâtim�nt, construction du soubass�m�nt, élévation d�s murs �t
réalisation d� la toitur�.

 L�s dép�ns�s lié�s aux fonctionn�m�nt courant d� la structur�, t�ll�s qu� l�s dép�ns�s d�
p�rsonn�l lié�s au fonctionn�m�nt d� la structur� assurant d�s fonctions « support » �t
n’étant pas spécifiqu�m�nt aff�cté au proj�t, ou l� r�nouv�ll�m�nt d� matéri�l �n fin d� vi�.
C�ll�s-ci r�lèv�nt d�s coûts indir�cts (frais d� structur�). S�ul�s l�s dép�ns�s néc�ssair�s à
la réalisation d� l’opération �t comportant un li�n démontré av�c c�ll�-ci sont éligibl�s. Vérifi-
cation à la d�mand� d’aid� par l� s�rvic� instruct�ur.

3.3. Plancher et plafond de mes dépenses
Pour êtr� éligibl�s, l�s proj�ts doiv�nt prés�nt�r d�s dép�ns�s pour un montant d�vant dépass�r
5 000 € HT d� dép�ns�s éligibl�s r�t�nu�s après instruction.
Plafonn�m�nt d�s dép�ns�s d� p�rsonn�l :

 L�s gratifications d� stag� sont éligibl�s si �t s�ul�m�nt si l� stagiair� �st à t�mps pl�in sur
l’opération p�ndant au moins 2 mois (règl�s commun�s à tout�s l�s aid�s FEADER). L�s dé-
p�ns�s sont �n outr� plafonné�s à 6 mois maximum par opérat�ur.

i Seules les dépenses initiées après le dépôt de votre dossier sont éligibles à la subvention.
C�tt� dat� �st rapp�lé� dans votr� récapitulatif d� d�mand� après saisi� d� votr� dossi�r �n lign�.
Vous devez donc veiller à déposer votre dossier avant le début de réalisation de votre projet.

i Les dépenses initiées avant le dépôt de votre dossier peuvent rendre la totalité de votre
projet inéligible ; c’�st notamm�nt l� cas pour l�s proj�ts n� visant pas un� finalité agricol� �t d�-
vant r�l�v�r d’un régim� d’aid� d’Etat. R�ns�ign�z-vous auprès du s�rvic� instruct�ur.
NB : Par dép�ns�s initié�s pour la conduit� du proj�t, il faut compr�ndr� tout d�vis signé, tout bon
pour accord, tout� command� passé� au bénéfic� d� la mis� �n œuvr� du proj�t. S�ul�s l�s étud�s
préalabl�s initié�s �n amont du dépôt du proj�t p�uv�nt r�st�r éligibl�s à la subv�ntion.

i L’attribution d’une subvention n’est pas automatique. Votr� d�mand� d’aid� p�ut êtr� r�-

https://www.auvergnerhonealpes.fr/media/2882/download?inline
https://www.auvergnerhonealpes.fr/media/2882/download?inline
https://www.auvergnerhonealpes.fr/aides
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j�té�. Aussi, tout comm�nc�m�nt d�s dép�ns�s après l� dépôt d� votr� dossi�r, mais avant
l’év�ntu�ll� notification d� l’aid� attribué�, r�lèv� d� votr� s�ul� r�sponsabilité.

4 LES ENGAGEMENTS À RESPECTER DANS LE CADRE DE CET APPEL À PRO-
JETS

i Pour bénéficier d’une subvention du FEADERA vous devez impérativement res-
pecter des engagements.
C�ux-ci sont précisés dans l� docum�nt « Engag�m�nts du d�mand�ur » consultabl� �t
télécharg�abl� sur l� sit� du Guid� d�s aid�s d� la Région Auv�rgn� Rhôn�-Alp�s
https://www.auv�rgn�rhon�alp�s.fr/m�dia/8352/download?inlin�, dans la rubriqu� « Dé-
pos�r un� d�mand� » du dispositif conc�rné. V�uill�z l�s lir� att�ntiv�m�nt �t l�s acc�pt�r
lors d� la transmission d� votr� d�mand� d’aid� �n lign�.

5 MODALITÉS D’ATTRIBUTION DE L’AIDE POUR MON PROJET

5.1. Financeurs possibles
C�t app�l à proj�ts �st financé par l� FEADER �t doit êtr� cofinancé par au moins un autr� finan-
c�urs publics (État, Région, Départ�m�nt, EPCI, �tc.) ou par l� maîtr� d’ouvrag� public.
Ex�mpl�s d� cofinanc�urs possibl�s (non �xhaustifs) :

 Banqu� d�s t�rritoir�s ;
 DRAC ;
 FDVA ;
 Région AURA ;
 L�s Départ�m�nts ;
 L�s Communautés d� Commun�s �t l�s commun�s (au cas par cas).

5.2. Modalité de calcul de l’aide
L� taux d’aid� publiqu� maximum appliqué aux proj�ts sél�ctionnés �st d� 100 % d� l’assi�tt� d�s
dép�ns�s éligibl�s HT r�t�nu�s par l� s�rvic� instruct�ur.
L�s taux d’int�rv�ntion FEADER maximum �st d� 80 % d� l’assi�tt� d�s dép�ns�s éligibl�s HT r�-
t�nu�s par l� s�rvic� instruct�ur, �t l’aid� FEADER �st plafonné� à :

 TO 1 : 5 000 € par proj�t d� coopération ;
 TO 2 : 20 000 € par dossi�r d� d�mand� d’aid� émarg�ant à la fich� action coopération. Au

s�in du GAL, plusi�urs port�urs d� proj�ts p�uv�nt sollicit�r l’aid� FEADER pour un mêm�
proj�t d� coopération.

 Pour tous l�s TO : 50 000 € par proj�t d� coopération : la somm� d�s aid�s FEADER appor-
té�s par l� GAL T�rr�s d� Dauphiné pour un mêm� proj�t d� coopération �st plafonné à
50 000 €

Lorsqu� l� proj�t r�lèv� d'un règl�m�nt d'aid� d’État, l� taux d’aid� publiqu� m�ntionné ci-d�ssus �st
plafonné par l�s règl�s d�s régim�s d’aid�s d’État �n vigu�ur, mais n� p�ut �n aucun cas �xcéd�r
c�lui du prés�nt dispositif.

6 BASE RÉGLEMENTAIRE

https://www.auvergnerhonealpes.fr/aides
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 Règl�m�nt (UE) n 2115/2021 du 2 déc�mbr� 2021 abrog�ant l�s règl�m�nts (UE)
n 1305/2013 �t (UE) n 1307/2013 r�latifs au souti�n au dév�lopp�m�nt rural par l� FEA-
DER ;

 Règl�m�nt (UE) n 2116/2021 du 2 déc�mbr� 2021 abrog�ant l� règl�m�nt (UE) n 1306/2013
r�latif au financ�m�nt, à la g�stion �t au suivi d� la politiqu� agricol� commun� ;

 Plan Stratégiqu� National d� la PAC 2023-2027 d� la Franc� (PSN) approuvé l�
31 août 2022 ;

 Int�rv�ntion du PSN 77.05 - LEADER ;
 Délibération du Cons�il régional n 2021-07 du 2 juill�t 2021 autorisant l� Présid�nt du

Cons�il régional à procéd�r, après avis du comité régional d� programmation, à l'attribution �t
à la mis� �n œuvr� d�s subv�ntions lié�s à la g�stion d�s fonds �uropé�ns dont la Région
�st l'autorité d� g�stion ;

 Délibération du Cons�il régional n 2022-10 / 05-8-7058 d�s 20 �t 21 octobr� 2022 autorisant
l� Présid�nt à prés�nt�r la candidatur� d� la Région Auv�rgn�-Rhôn�-Alp�s �n qualité d’Au-
torité d� G�stion Régional� du FEADER pour la périod� d� programmation débutant �n 2023
�t à pr�ndr� d� façon anticipé� tous l�s act�s juridiqu�s préparatoir�s néc�ssair�s à l’�ntré�
�n vigu�ur du Plan Stratégiqu� National débutant �n 2023 ;

 Délibération d� la Commission P�rman�nt� du 16 déc�mbr� 2022 actant la Région comm�
Autorité d� g�stion du FEADER ;

 Arrêté régional n 2023/04/00185 du 03 mai 2023 portant sél�ction d�s stratégi�s local�s d�
dév�lopp�m�nt au titr� du dispositif 501 « Port�r un proj�t LEADER » du programm� régional
FEADER 2023-2027 Auv�rgn�-Rhôn�-Alp�s ;

 Conv�ntion �ntr� la Région Auv�rgn� Rhôn�-Alp�s, Autorité d� G�stion Régional� (AGR) du
FEADER 2023-2027 �t l� Group� d’Action Local� (GAL) « GAL Auv�rgn� Rhôn�-Alp�s
T�rr�s d� Dauphiné» du 18 déc�mbr� 2023 r�lativ� à la mis� �n œuvr� du Dév�lopp�m�nt
Local m�né par l�s Act�urs Locaux dans l� cadr� du Plan Stratégiqu� National 2023-2027

 Régim� d’aid�s d’État l� cas échéant ;
 Vot� du comité d� programmation �n dat� du 2 déc�mbr� 2025, validant l’AAP.
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7 ANNEXE 1 : GRILLE DE SÉLECTION RELATIVE À L’APPEL À PROJET FA4-AAP01
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